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jusqu'à la rue Rachel, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 544 de 62 Vict., Chap. 58.

2.-Bésoli: Vu le rapport de l'ingénieur sanitaire, mainte-
nant devant la Commission, de présenter au lConseil un rapport
recommandant d'acquiescer à la demande de DI. <James
McKeown pour permission de construire une écurie au No 217
de la rue Canning.

3.-?68olu:, Que soit reçu le rapport dui docteur McCarrey
au sujet des poursuites intentées contre trois vendeurs de crème
à la glace dans les rues.

4.-Les soumissions suivantes sont ouvertes por l'assistant
greffier de la Ville:

MM. R. Gohier & Fils offrent 2 emplacements pour un bain
public dans le quartier Sainte-Marie:;

(1> Un terrain situé à l'angle de l'avenue de Lorimier et de
la rue Nelson, d'une étendue de 70 x 120 pieds. Total 8,400
pieds à 75 cents le Pied : $8,300.

(2) Un terrain situé à l'angle de la rue projeté, à côté de
l'emplacement ci-dessus décrit, d'une étendue de 70 x 120, total
8,400; à 70 cents le pied, 15,880.

M. Langevin offre de construire une maison pour le gardien
du bain Levesque au prix de $4,900. M. Langevin déclare que
son offre comprend non-seulement la constru~ction d'une maison
'pour le gardien, miais encore le parachèvement des autres par-
ties du bain, suivant les plans, et aussi l'exhaussement de la
cheminée.

Sur proposition de M. l'échevin L'Elspérance, il est
1R<d,%ol: De présenter' au Conseil un rapport recommandant

d'accepter l'offre de MM. R. Gohier & File en ce qui concerne
l'emplacement situé à J'angle de l'avenue de Lorimier et de la
rue Nelson, d'une étendue de 70 x 120 à 75 cents le pied,
$6.300.

Résolu :De présenter au Conseil un rapport recommandant
que soit adjugé à M. L. Langevin le contrat pour la construction
d'une maison pour le gardien, le parachèvement des autres parties
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2. -Resolved: In view of the report of the Sar
now before the meeting, that a report be made
recommending that the application of Mr. Jaifle
permission to build a stable a t No. 217 Canning

3.-esolved: That the report of Dr. McCarre,
of three streçt vep4ors of ice cream, be received

4.-The followîig tenders weore opened by
City Clerk :

R. Gohier & Fils, offer cf 2 sites for a
St. Mary's ward:

<1) A piece cf land at'the corner cf DeLoril
Nelson St., area 70 x 120 feèt. -Total 8,400 at

(2) A piece of' land at the corner cf projo<cte
preceding site, area 70 ýx 120.-Total 8,400 at
$5,880. '.

Mr. L. Langevin,, for th, building of a dq
guardian at the Lévesque bath, for the Pr'
Mr. Langevin, who was present, declared th
comprised, flot only the building cf the w
guardian, but alec thie completion cf the other Pl
according to the plans, and the lengthening of tlý

On motion cf AId. L'Espérauce, it wae
Rewýlvecl: That a report be made te the Cou"'l

ing the acceptance cf the tender cf Messrs. GO
the site at the corner cf DeLorixuier Ave. anid 1
ar ea te be 70 x 120 feet at .75 per foot. -6,300.

Ruâolved: That a report be made to COUDili
that the contract for the building of the (11
guardian, the completion cf the other parts O
bath and for the heightening cf the chlneY Of
wh oie in accordance with the plans an~d OPQ£
awarded te Mr. L. Langevin at the price of$4
architects Messrs. Asselin & Perron be rOqu'l
certificate that there will be no extras inCon
*aid works; and that it be reownmended thata
of $250 for the feeti of the architects b. rntd

On motion cf Aid. L'Espérance, it was

6.-Resoled: That tenderk
papers fbr a site fo a public
C~harlevoix, St. Emelie, and

7.-Reoled: That Mers


